
RÈGLEMENT FINANCIER

ARTICLE 1

La gestion financière du Bureau est assurée conformément aux dispositions
ýs articles V, VII, XIV et XVI de la Convention et des articles 11 à 14 du
'glement Général.

BUDGET ORDINAIRE

ARTICLE 2

a) Le budget est établi pour cinq ans sur la base du franc-or adopté par
la Convention monétaire internationale de 1885, à savoir un franc-
or=0,290 322 58 gr ou 0,009 334 086 5 once troy d'or fin.

b) L'exercice financier du Bureau coïncide avec l'année grégorienne.

ARTICLE 3

Toute compensation entre recettes et dépenses est interdite dans la présen-
tion du budget.

ARTICLE 4

Les contributions annuelles des gouvernements narties à la Convention


